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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE 
DOMINICAN REPUBLIC 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Dominican 
Republic, 

Being parties to the Convention on International Civil Aviation, opened for signature 
in Chicago on 7 December 1944, 

Desiring to conclude an Agreement supplementary to the said Convention for the 
purpose of establishing air services between their respective territories, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the interpretation and purposes of this Agreement and its route schedules, the fol-
lowing terms shall have the meaning indicated: 

A. The term “Convention” means the Convention on International Civil Aviation, 
opened for signature in Chicago on 7 December 1944, and any amendment thereto which 
has been ratified by both Contracting Parties. 

B. The term “this Agreement” includes the route schedule annexed hereto and any 
amendments to this Agreement or to the route schedule. 

C. The term “aeronautical authorities” means, in the case of the Dominican Repub-
lic, the Civil Aeronautics Board and, in the case of the United Mexican States, the Minis-
try of Communications and Transport. 

D. The term “international air service” means an air service which passes through 
the airspace over the territory of more than one State. 

E. The term “stop for non-traffic purposes” means a landing for any purpose other 
than taking on or discharging passengers, cargo or mail. 

F. The term “designated airline” means an airline that has been designated and au-
thorized in accordance with Article 3 of this Agreement. 

G. The term “tariff” means the prices to be paid for the carriage of passengers, bag-
gage and cargo and the conditions under which these prices apply, including charges and 
commissions for agencies or other additional services, but excluding remuneration and 
other conditions relating to the transport of mail. 

H. The term “frequency” means the number of round-trip flights operated by an air-
line on a specified route over a given period. 

I. The term “specified routes” means the routes established in the route schedules 
annexed to this Agreement. 

 282 



Volume 2681, I-47624 

J. The term “territory” in relation to a State means the land areas and territorial wa-
ters adjacent thereto under the sovereignty, dominion, protection or mandate of such 
State. 

Article 2. Granting of rights 

1. Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the rights specified 
in this Agreement for the purpose of establishing scheduled international air services on 
the routes specified in the route schedules attached to this Agreement. 

2. In accordance with the provisions of this Agreement, the airline designated by 
each Contracting Party shall, while operating the agreed air services, enjoy the following 
rights: 

(a) To fly over the territory of the other Contracting Party without landing; 
(b) To make stops for non-traffic purposes in the territory of the other Contracting 

Party; 
(c) To pick up and drop off passengers, cargo and mail in international traffic in the 

said territory, at the points specified in the annexed route schedules. 
3. The right to fifth freedom traffic on all legs of the route schedule annexed hereto 

shall be exercised only upon prior approval by the aeronautical authorities of both coun-
tries. 

Article 3. Designation and authorization of airlines 

1. Each Contracting Party shall have the right to designate, in writing, to the other 
Contracting Party, through the diplomatic channel, one airline for the operation of the 
agreed air services on the specified routes, and to withdraw or alter such designation.  

2. On receiving that designation, the other Contracting Party shall grant the appro-
priate operating authorization to the designated airline without delay, subject to the provi-
sions of paragraph 3 of this Article.  

3. The aeronautical authorities of either Contracting Party may ask the designated 
airline of the other Contracting Party to prove that it is qualified to fulfil the conditions set 
forth in the laws and regulations normally and reasonably applied by the authorities to the 
operation of international air services, in accordance with the provisions of the Conven-
tion. 

Article 4. Revocation or suspension of operating authorizations 

1. Each Contracting Party shall have the right to revoke an operating authorization 
or to suspend the exercise of the rights specified in Article 2 of this Agreement by the 
designated airline of the other Contracting Party or to impose such conditions as 
it may deem necessary if that airline fails to comply with the laws or regulations of the 
Contracting Party granting these rights, or if the airline fails to operate the agreed services 
in accordance with the conditions prescribed under this Agreement. 
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2. Such right shall be exercised only after consultation with the other Contracting 
Party, unless immediate revocation, suspension or imposition of the conditions provided 
for in paragraph 1 of this Article is essential to prevent further infringements of laws or 
regulations. 

Article 5. Applicability of laws and regulations 

The laws and regulations of each Contracting Party relating to the entry into, pres-
ence in and departure from its territory of aircraft operated on international air services 
and of their passengers, crew, baggage, cargo and mail, as well as formalities concerning 
migration, customs and health and safety measures, shall also apply in that territory to the 
operations of the designated airline of the other Contracting Party. 

Article 6. Recognition of certificates of airworthiness and licences 

Certificates of airworthiness, credentials or certificates of competency and licences 
issued or validated by one Contracting Party and still in force shall be recognized as valid 
by the other Contracting Party for the purpose of operating on the routes specified in the 
route schedules. Nevertheless, each Contracting Party reserves the right to refuse to rec-
ognize, for the purpose of flights over its own territory, the validity of credentials or cer-
tificates of competency and licences granted to its own nationals by the other Contracting 
Party. 

Article 7. Charges for the use of airports 

Each of the Contracting Parties may impose or permit the imposition on the other 
Party’s airline of just and reasonable charges for the use of airports and other facilities. 
Each of the Contracting Parties agrees, however, that such charges shall not be higher 
than those paid by its national airlines engaged in similar international air services for the 
use of such airports and facilities. 

Article 8. Customs duties 

1. Aircraft used for international air services by the airline designated by either 
Contracting Party and the equipment used for the operation of the aircraft, fuel, lubri-
cants, technical supplies for consumption, spare parts and supplies (including food, tobac-
co and beverages), on board such aircraft, shall be exempt from all customs duties, na-
tional taxes, inspection fees and other duties and from federal, state or municipal taxes or 
charges on arriving in the territory of the other Contracting Party, provided that such 
equipment and supplies remain on board the aircraft up to such time as they are re-
exported, even if such items are used or consumed by such aircraft on flights within that 
territory. 

2. The following items shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from such 
duties, taxes and charges, with the exception of charges for services provided, lubricating 
oils, technical materials for consumption, spare parts, tools and special maintenance 
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equipment, as well as supplies (including food, beverages and tobacco) and airline docu-
mentation such as tickets, pamphlets, timetables and other printed material required by the 
airline for its operations, and advertising material that is deemed necessary and which is 
exclusively for use in the airline’s activities, when sent by or for the airline of one Con-
tracting Party to the territory of the other Contracting Party, as well as materials taken on 
board aircraft of the airline of one Contracting Party in the territory of the other Contract-
ing Party for use on international air services. 

3. Standard equipment taken on board, and other materials and supplies retained on 
board the aircraft of either Contracting Party, may be unloaded in the territory of the other 
Contracting Party only with the authorization of the customs authorities of that territory. 
In such cases, they may be stored under the supervision of the said authorities up to such 
time as they are exported or otherwise disposed of in accordance with the relevant legal 
provisions. 

4. Passengers in transit through the territory of either Contracting Party and bag-
gage, cargo and mail in direct transit shall be exempt from customs duties. 

Article 9. Principles governing the operation of the agreed services 

1. The designated airlines of both Contracting Parties shall have fair and equal op-
portunity to operate the agreed services on the specified routes between their respective 
territories. 

2. The agreed services provided by the designated airlines of the Contracting Par-
ties shall be closely related to the demand for transport of passengers and cargo, including 
mail, from or to the territory of the Contracting Party that designated the airline. 

Article 10. Tariffs 

1. The tariffs applied by the Parties’ airlines for transport to or from the territory of 
the other Party shall be established at reasonable levels, due regard being paid to all rele-
vant factors, especially the cost of operation, reasonable profit and the tariffs charged by 
other air transport companies. 

2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this Article shall, if possible, be agreed 
upon by the designated airlines of both Parties and shall be submitted to the aeronautical 
authorities of both Parties for approval at least forty-five (45) days before the proposed 
date of their entry into force. In special cases, this time may be reduced, subject to the 
agreement of the said authorities. No tariff shall come into force until it has been ap-
proved by the aeronautical authorities of both Parties. 

3. If the tariff cannot be established in accordance with the provisions of para-
graph 2 of this Article, the aeronautical authorities of both Parties shall seek to settle the 
issue by mutual agreement, and if no agreement is reached on the tariffs submitted to 
them, the dispute shall be settled in accordance with the provisions of Article 15 of this 
Agreement. 

4. Any tariff established in accordance with the provisions of this Article shall 
remain in force until a new tariff has been established. However, the validity of a 
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tariff may not be extended under this paragraph for a period exceeding six (6) months 
from the date on which it was to expire. 

5. The airlines designated by the Contracting Parties may not in any way modify 
the price or the rules of application of the tariffs in force. 

Article 11. Aviation security 

1. Consistent with their rights and obligations under international law, the Contract-
ing Parties reaffirm that their obligation to each other to protect the security of civil avia-
tion against acts of unlawful interference forms an integral part of this Agreement. With-
out limiting the general validity of their rights and obligations under international law, the 
Contracting Parties shall, in particular, act in conformity with the provisions of the Con-
vention on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at To-
kyo on 14 September 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of 
Aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970, and the Convention for the Sup-
pression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 
23 September 1971, or any other multilateral Convention or modification to the current 
conventions, when accepted by both Contracting Parties. 

2. The Contracting Parties shall, upon request, provide one another with the neces-
sary assistance to prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts 
against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation 
facilities, and any other threat to the security of civil aviation. 

3. The Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation 
security provisions established by the International Civil Aviation Organization and des-
ignated as Annexes to the Convention on International Civil Aviation and, to the extent 
that such security provisions are applicable to the Parties, they shall require that operators 
of their nationality or operators who have their principal place of business or permanent 
residence in their territory act in conformity with such aviation security provisions.  

4. Each Contracting Party agrees that such aircraft operators may be required to ob-
serve the aviation security provisions referred to in paragraph 3 above and required by the 
other Contracting Party for entry into, departure from or stays in the territory of that other 
Contracting Party. Each Contracting Party shall ensure that adequate measures are effec-
tively applied within its territory to protect the aircraft and to inspect passengers, crew, 
carry-on items, baggage, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or loading. 
Each Contracting Party shall also give sympathetic consideration to any request from the 
other Contracting Party for reasonable special security measures to meet a particular 
threat. 

5. In the event of an incident of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful 
acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports or air naviga-
tion facilities, or the threat thereof, the Contracting Parties shall assist one another by fa-
cilitating communications and other appropriate measures intended to put an end, rapidly 
and safely, to any such incident or threat. 
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Article 12. Airline representation and ground handling services 

1. Subject to the provisions of the laws and regulations in force in the territory of 
each Contracting Party, the airline designated by a Contracting Party in accordance with 
Article 3 shall be entitled to bring in and maintain the management-level technical, ad-
ministrative and commercial staff it requires for the operation of air services in accord-
ance with the Annex to this Agreement. 

2. The airline designated by either Contracting Party may establish sales offices in 
the territory of the other Contracting Party. The technical and operational staff of these of-
fices shall be nationals of the place where they are established. 

Article 13. Transfer of profits 

Each Contracting Party shall grant the airline designated by the other Contracting 
Party the right to remit the surplus of income over expenses earned in the territory of the 
first Contracting Party, subject to prevailing national regularity provisions. The procedure 
for such remittances shall, however, comply with the exchange provisions of the Contract-
ing Party in whose territory the income is generated. 

Article 14. Consultations and amendments 

1. Either Party may at any time request consultations on the interpretation, applica-
tion or amendment of this Agreement or any dispute relating thereto. Such consulta-
tions may be requested verbally or in writing and shall begin within thirty (30) days of the 
date of receipt of the request through the diplomatic channel, unless the Parties’ aeronau-
tical authorities agree to extend that period. 

2. If the Contracting Parties agree to amend this Agreement, the amendments shall 
be spelled out in an exchange of diplomatic notes and shall enter into force through a fur-
ther exchange of diplomatic notes whereby the two Contracting Parties inform one anoth-
er that they have completed the formalities required by their national legislation.  

3. The Annex may be amended by mutual agreement between the aeronautical au-
thorities of the two Contracting Parties.  

Article 15. Dispute settlement 

1. Except as otherwise provided in this Agreement, any dispute arising between the 
Contracting Parties concerning the interpretation or application of this Agreement that 
cannot be settled through consultation shall be submitted to an arbitration panel consisting 
of three members, two of whom shall be nominated by each one of the Contracting Par-
ties, while the third, who may not be a national of either Contracting Party, shall be desig-
nated by agreement between the other two members of the panel. 

2. Each Contracting Party shall designate an arbitrator within sixty (60) days of the 
date on which either Contracting Party delivers to the other Contracting Party a diplomat-
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ic note requesting the settlement of the dispute by arbitration; the third arbitrator shall be 
appointed within sixty (60) days of the end of the aforesaid period of sixty (60) days.  

3. If no agreement is reached concerning the third arbitrator within the specified 
time limits, the arbitrator shall, at the request of either Contracting Party, be appointed by 
the President of the Council of the International Civil Aviation Organization in accord-
ance with the procedures of the Organization. 

4. The Contracting Parties undertake to comply with any decision handed down in 
accordance with this Article. The arbitration panel shall decide on the division of any 
costs incurred as a result of the procedure described herein. 

Article 16. Registration 

This Agreement and any amendment thereto shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 17. Termination 

Either Contracting Party may at any time notify the other Party of its decision to ter-
minate this Agreement. Such notice shall be communicated simultaneously to the Interna-
tional Civil Aviation Organization. In such case, the Agreement shall cease to have effect 
six (6) months after the date on which the other Contracting Party receives the notifica-
tion, unless the notice is withdrawn by mutual agreement before the expiry of that period. 
In the absence of an acknowledgment of receipt by the other Contracting Party, the notifi-
cation shall be deemed to have been received fourteen (14) days after its receipt by the In-
ternational Civil Aviation Organization. 

Article 18. Entry into force 

This Agreement shall enter into force as of the date on which both Contracting Par-
ties notify one another, through an exchange of diplomatic notes, that they have complet-
ed the formalities required by their national legislation.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE in duplicate, in the Spanish language, at Santo Domingo de Guzmán, National 
District, on 12 August 1994, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
FERNANDO BENITEZ 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the United Mexican States 

For the Government of the Dominican Republic: 
JUAN A. TAVERAS GUZMÁN 

Secretary of State for Foreign Affairs of the Dominican Republic 
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ROUTE SCHEDULE 

Section I 
The airline designated by the Government of the United Mexican States shall be enti-

tled to operate regular air services on the following route: 
Points on Mexican territory – two points in the territory of the Dominican Republic – 

points beyond. 

Operating conditions: 
1. The designated airline is authorized to exercise third- and fourth-freedom traffic 

rights. 
2. The designated airline shall not enjoy fifth-freedom traffic rights.  
3. The designated airline may operate up to seven (7) flights a week, distributed as 

follows: three (3) weekly flights to Santo Domingo and four (4) weekly flights to Puerto 
Plata or Punta Cana. 
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ROUTE SCHEDULE 

Section II 
The airline designated by the Government of the Dominican Republic shall be enti-

tled to operate regular air services on the following route: 
Points in the territory of the Dominican Republic – two points on Mexican territory – 

points beyond. 

Operating conditions: 
1. The designated airline is authorized to exercise third- and fourth-freedom traffic 

rights. 
2. The designated airline shall not enjoy fifth-freedom traffic rights. 
3. The designated airline may operate any number of flights a week using any air-

craft except for supersonic aircraft.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
dominicaine, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la si-
gnature le 7 décembre 1944 à Chicago, 

Désireux de conclure un Accord complétant ladite Convention dans le but d'établir 
des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions suivantes s'appliquent aux fins de l'interprétation et de l'application du 
présent Accord et de ses feuilles de route: 

A. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile inter-
nationale, ouverte à la signature le 7 décembre 1944 à Chicago, et toute modification de 
ladite Convention ratifiée par les deux Parties contractantes. 

B. L'expression « présent Accord » englobe les feuilles de route annexées au pré-
sent Accord et toutes les modifications ultérieurement apportées audit Accord ou aux 
feuilles de route. 

C. L'expression « autorités aéronautiques » désigne le Conseil national de 
l’Aviation civile, dans le cas de la République dominicaine, et le Secrétariat aux commu-
nications et aux transports, dans le cas des États-Unis du Mexique. 

D. L'expression « service aérien international » désigne tout service aérien emprun-
tant un espace aérien qui couvre plus d'un territoire national. 

E. L'expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à des 
fins autres que l'embarquement ou le débarquement de passagers, de fret ou de courrier. 

F. L'expression « compagnie désignée » désigne toute entreprise de transport aérien 
désignée et agréée conformément à l'article 3 du présent Accord. 

G. Le terme « tarif » désigne le prix acquitté pour le transport de passagers, de ba-
gages ou de marchandises, ainsi que les conditions de son application, y compris les 
sommes et les commissions versées au titre de services d'agence ou d'autres services com-
plémentaires, à l'exception de la rémunération et autres conditions afférentes au transport 
du courrier.  

H. Le terme « fréquence » désigne le nombre de vols aller-retour qu'une compagnie 
désignée aérienne effectue sur l'une des routes stipulées pendant une période donnée. 
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I. L'expression « routes stipulées » désigne les routes énumérées dans les feuilles 
de route annexées au présent Accord. 

J. S'agissant d'un État, le terme « territoire » désigne la surface terrestre, les eaux 
territoriales adjacentes et l'espace aérien placés sous la souveraineté, la dépendance, la tu-
telle ou le mandat dudit État.  

Article 2. Droits octroyés 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits énon-
cés dans le présent Accord, aux fins d'établir des liaisons aériennes internationales régu-
lières sur les routes stipulées dans les feuilles de route annexées au présent Accord. 

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, la compagnie désignée par 
chaque Partie contractante jouit des droits suivants pendant l’exploitation des services aé-
riens convenus : 

a) Droit de survoler sans y atterrir le territoire de l'autre Partie contractante; 
b) Droit de faire des escales non commerciales sur le territoire de l'autre Partie con-

tractante; 
c) Droit d'embarquer ou de débarquer des passagers, du fret et du courrier sur ledit 

territoire, aux points spécifiés dans les feuilles de route en annexe, à des fins de transport 
international.  

3. Le droit de trafic de cinquième liberté pour tous les secteurs des feuilles de route 
en annexe, s'exercera seulement après que les autorités aéronautiques des deux pays 
l’auront approuvé. 

Article 3. Désignation et agrément des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante jouit du droit de désigner, par notification écrite 
transmise par les voies diplomatiques correspondantes à l'autre Partie contractante, une 
compagnie aérienne qu'elle charge d'assurer les services aériens convenus sur les routes 
stipulées, ainsi que du droit de retirer ou de modifier cette désignation. 

2. Dès que l'autre Partie contractante aura reçu la notification de cette désignation, 
elle accordera sans délai à la compagnie désignée l'autorisation d'exploitation, sous ré-
serve des dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander à la 
compagnie désignée par l'autre Partie contractante de leur démontrer qu'elle est en mesure 
de satisfaire aux dispositions légales et réglementaires normalement et raisonnablement 
appliquées par lesdites autorités en matière d'exploitation des services aériens internatio-
naux, conformément aux termes de la Convention. 

Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d'exploitation 

1. Chacune des Parties contractantes jouit du droit de révoquer une autorisation 
d'exploitation, de suspendre les droits énoncés à l'article 2 du présent Accord dont jouit la 
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compagnie désignée par l'autre Partie contractante, ou de soumettre l'exercice de ces 
droits aux conditions qu'elle juge nécessaires lorsque ladite compagnie omet de respecter 
les lois ou les règlements de la Partie contractante qui octroie ces droits, ou lorsque ladite 
compagnie omet de toute autre manière d'agir conformément aux conditions prescrites par 
le présent Accord. 

2. Sauf s'il s'avère indispensable, pour éviter des infractions plus graves aux lois et 
aux règlements, de révoquer immédiatement l'autorisation, de la suspendre ou d'imposer 
les conditions visées au paragraphe 1 du présent article, ce droit n'est exercé qu'après con-
sultation de l'autre Partie contractante.  

Article 5. Champ d’application des lois et règlements 

Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent sur son territoire 
l'entrée, le séjour et la sortie des aéronefs affectés à la navigation internationale des pas-
sagers, des équipages, des bagages, du fret et du courrier, ainsi que les formalités de mi-
gration, de douane, de santé et de sécurité, s'appliqueront aussi à l'intérieur dudit territoire 
aux opérations de l’entreprise désignée par l'autre Partie contractante. 

Article 6. Reconnaissance des certificats de navigabilité aérienne et des licences 

Les certificats de navigabilité aérienne, brevets ou titres de capacité ainsi que les li-
cences, délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes et en cours de validité, se-
ront reconnus comme étant valables par l'autre Partie contractante aux fins d'exploitation 
sur les routes définies dans les feuilles de route. Chaque Partie contractante se réserve 
toutefois le droit de ne pas reconnaitre la validité, pour la circulation au-dessus de son 
propre territoire, des brevets ou titres de capacité délivrés à ses propres ressortissants par 
l'autre Partie contractante.  

Article 7. Taxes portant sur l'utilisation d’aéroports 

Chaque Partie contractante peut imposer des taxes équitables et raisonnables ou en 
autoriser l'imposition à la compagnie aérienne de l'autre Partie au titre de l’utilisation des 
aéroports et d'autres services. Chaque Partie contractante consent toutefois à ce que ces 
taxes ne soient pas supérieures à celles qui frappent les compagnies aériennes nationales 
assurant les services aériens internationaux du même type au titre de l'utilisation des aéro-
ports et d'autres services. 

Article 8. Droits de douane 

1. Les aéronefs utilisés par l’entreprise de transport aérien désignée par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes pour ses services aériens internationaux, ainsi que l'équi-
pement nécessaire à leur fonctionnement, le carburant, les lubrifiants, les provisions tech-
niques fongibles, les réserves et provisions de bord (y compris les provisions de bouche, 
le tabac et les boissons) embarqués sur ces aéronefs seront exonérés, à l'entrée sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, de tous droits de douane, impôts nationaux, droits 
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d'inspection et autres droits, taxes ou prélèvements fédéraux, territoriaux ou locaux dès 
leur entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous réserve que ledit équipe-
ment et les provisions demeurent à bord de l'aéronef jusqu'à leur réexportation, même s'ils 
sont destinés à être utilisés ou consommés à bord desdits aéronefs au cours de vols effec-
tués à l'intérieur du territoire concerné. 

2. Seront également exonérés sous réserve de réciprocité des mêmes droits, taxes et 
prélèvements, mais non des redevances pour services rendus, les lubrifiants, les matériaux 
techniques de consommation, les pièces de rechange, les outils et le matériel spécial d'en-
tretien, ainsi que les provisions de bord (y compris les provisions de bouche, les boissons 
et le tabac), les documents des compagnies aériennes tels que billets, prospectus, itiné-
raires et autres imprimés dont la compagnie a besoin dans le cadre de son exploitation, 
ainsi que le matériel publicitaire jugé nécessaire et destiné exclusivement à la promotion 
de ses activités, envoyé par ou pour la compagnie aérienne de l'une des Parties contrac-
tantes dans le territoire de l'autre Partie, et celui placé à bord des aéronefs de la compa-
gnie aérienne d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, et 
utilisé dans le cadre de services aériens internationaux. 

3. Le matériel habituellement transporté, ainsi que les autres fournitures et provi-
sions qui se trouvent à bord des aéronefs de l'une ou l’autre des Parties contractantes, ne 
pourront être débarqués sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec l'autorisation 
préalable des autorités douanières dudit territoire. Dans ce cas, ils pourront être entrepo-
sés sous la supervision desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou que soient 
prises d'autres mesures légales conformément à la législation en vigueur en la matière. 

4. Les passagers en transit à travers le territoire d'une des Parties contractantes, les 
bagages, le fret et le courrier en transit direct sont exemptés de droits de douane. 

Article 9. Principes régissant la prestation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées par les deux Parties contractantes seront 
placées dans des conditions d'équité et d'égalité pour assurer les services convenus sur les 
routes spécifiées entre leurs territoires respectifs. 

2. Les services convenus qu'assurent les compagnies aériennes désignées par les 
Parties contractantes devront répondre aux besoins du transport de passagers et de fret, y 
compris de courrier, en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante 
qui aura désigné la compagnie aérienne. 

Article 10. Tarifs 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par les Parties établiront des tarifs 
raisonnables pour le transport à destination ou en provenance du territoire de l'autre Par-
tie, en tenant dûment compte de tous les éléments à prendre en considération, notamment 
les coûts d'exploitation, un bénéfice raisonnable et les tarifs appliqués par d'autres entre-
prises de transport aérien. 

2. Dans la mesure du possible, les compagnies aériennes concernées des deux Par-
ties fixeront d'un commun accord les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article, et les 
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soumettront à l'approbation des autorités aéronautiques des deux Parties quarante-cinq 
(45) jours au moins avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. Dans certains cas 
particuliers, ce délai pourra être écourté avec l'accord desdites autorités. L'entrée en vi-
gueur d'un tarif sera subordonnée à l'approbation préalable des autorités aéronautiques 
des deux Parties. 

3. S’il n’a pas été possible de convenir d’un tarif conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent article, les autorités aéronautiques des deux Parties s’efforcent de 
régler la question d’un commun accord et, faute de pouvoir parvenir à un accord sur le ta-
rif qui leur est soumis, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 15 
du présent Accord. 

4. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article demeureront 
en vigueur jusqu'à ce qu'un nouveau tarif ait été fixé. Toutefois, la validité d'un tarif ne 
peut pas être prolongée en vertu du présent paragraphe pour une période dépassant six (6) 
mois à partir de la date à laquelle elle devait expirer. 

5. Les compagnies aériennes désignées par les Parties contractantes ne pourront en 
aucune manière modifier le montant ni les règles d'application des tarifs en vigueur. 

Article 11. Sécurité aérienne 

1. Conformément aux droits et aux devoirs qui découlent du droit international, les 
Parties contractantes confirment que l'obligation qu'elles ont mutuellement contractée de 
défendre la sécurité de l'aviation civile contre tout acte d'intervention illicite fait partie in-
tégrante du présent Accord. Les Parties contractantes agissent notamment sur la base de la 
Convention relative aux infractions et autres actes commis à bord des aéronefs, signée à 
Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression 
d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, ou de toute autre Convention multilatérale ou modification des con-
ventions actuelles ultérieurement adoptée par les deux Parties contractantes, sans que 
l'énumération qui précède limite la portée générale des droits et obligations acquis en ver-
tu du droit international.  

2. Chacune des Parties contractantes prête à l'autre toute l'assistance que celle-ci lui 
demande pour tenir en échec toute tentative de capture illicite d'un aéronef civil ou d'at-
tentat à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports 
et des installations de navigation aérienne, et parer tout autre risque menaçant la sécurité 
de l'aviation civile. 

3. Dans leurs rapports réciproques, les Parties agissent conformément aux disposi-
tions de l'Organisation de l'aviation civile internationale en matière de sécurité de l'avia-
tion, et qui sont désignées en Annexes à la Convention sur l’aviation civile internationale 
et, dans la mesure où lesdites dispositions en matière de sécurité sont applicables aux Par-
ties, exigent que les exploitants de leur nationalité ou les exploitants qui possèdent leur 
siège principal ou leur résidence permanente sur leur territoire et les exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire, se conforment aux dispositions en matière de sécurité 
aérienne. 
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4. Chaque Partie contractante consent à ce que les exploitants d’aéronefs puissent 
être tenus d'observer les dispositions en matière de sécurité de l'aviation civile que vise le 
paragraphe 3 qui précède et dont l'autre Partie contractante exige l'application aux fins 
des entrées ou des séjours sur son territoire et des sorties de celui-ci. Chaque Partie con-
tractante veille à ce que soient effectivement appliquées sur son territoire les mesures ap-
propriées pour assurer la sécurité de l'aéronef et contrôler les passagers, l’équipage, les 
bagages à main, les bagages enregistrés, le fret et les provisions de bord de l'aéronef avant 
et pendant l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante est également 
disposée à répondre favorablement à toute demande de l'autre Partie contractante l'enjoi-
gnant de prendre des mesures spécifiques de sécurité d'un caractère raisonnable afin de 
réagir à une menace précise.  

5. Lorsque la capture illicite d'un aéronef civil ou un attentat à la sécurité d'un tel 
aéronef, de ses passagers et de leur équipage, d'un aéroport ou d'installations de naviga-
tion aérienne se produit ou menace de se produire, les Parties contractantes se prêtent mu-
tuellement assistance en facilitant les communications et en prenant d'autres mesures 
propres à mettre rapidement et sûrement fin à un tel incident ou à une telle menace. 

Article 12. Représentation des compagnies aériennes et services d’assistance 
sur le terrain 

1. Sous réserve des dispositions des lois et règlements en vigueur sur le territoire de 
chacune des Parties contractantes, la compagnie aérienne désignée par une Partie contrac-
tante conformément aux dispositions de l’article 3 aura le droit d’emmener et d’entretenir 
le personnel technique, administratif et commercial, au niveau de la gérance, qui 
s’avèrerait nécessaire pour l’exploitation des services aériens, conformément à l’Annexe 
du présent Accord. 

2. La compagnie aérienne désignée par l’une ou l’autre des Parties contractantes 
aura le droit d’établir des bureaux commerciaux sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante. Le personnel technique et exploitant de ces bureaux devra être ressortissant du lieu 
où ceux-ci seront installés. 

Article 13. Transfert de recettes 

Chacune des Parties contractantes accordera à la compagnie aérienne désignée par 
l’autre Partie contractante le droit de remettre le surplus par rapport aux frais des revenus 
générés dans le territoire de la première Partie contractante, conformément aux disposi-
tions réglementaires nationales en vigueur. Toutefois, la procédure concernant lesdits en-
vois devra être conforme aux dispositions en matière de change de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle ledit revenu a été généré. 

Article 14. Consultations et modifications 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander à ce que soient organisées des con-
sultations concernant l'interprétation, l'application, la modification du présent Accord ou 
tout litige y ayant trait. De telles consultations pourront être demandées verbalement ou 
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par écrit et elles devront avoir lieu dans les trente (30) jours faisant suite à la date à la-
quelle la demande a été formulée par la voie diplomatique, à moins que les autorités aéro-
nautiques des Parties ne décident de prolonger cette période. 

2. Les modifications du présent Accord dont pourraient convenir les Parties con-
tractantes s'effectueront par un échange de notes diplomatiques et entreront en vigueur par 
un échange de notes supplémentaire dans lesquelles les deux Parties contractantes se noti-
fieront mutuellement l'accomplissement des formalités requises par leur droit interne. 

3. L’annexe peut être modifiée de commun accord entre les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes.  

Article 15. Règlement des différends 

1. Sauf lorsque le présent Accord en dispose autrement, tout différend entre les 
Parties contractantes découlant de l'interprétation ou de l'application de cet Accord qui ne 
pourra être réglé par voie de consultations sera soumis à un tribunal d'arbitrage de trois 
membres, nommés pour deux d'entre eux par les Parties contractantes, le troisième étant 
désigné à l'amiable par les deux premiers à la condition expresse de n'être ressortissant 
d'aucune des Parties contractantes.  

2. Chacune des Parties contractantes nommera son arbitre dans les soixante 
(60) jours suivant la date de réception par l'une d'elles de la note diplomatique par la-
quelle l'autre Partie demande que le différend soit soumis à l'arbitrage, le troisième arbitre 
devant être nommé dans les soixante (60) jours suivants, à compter de l’échéance de la 
période de soixante (60) jours mentionné précédemment. 

3. Si le troisième arbitre ne peut être désigné à l'amiable dans le délai imparti, il se-
ra nommé à la demande de l'une ou l'autre Partie contractante par le Président du Conseil 
de l'Organisation de l'aviation civile internationale conformément aux procédures de cet 
organisme. 

4. Les Parties contractantes s'engagent à respecter toute décision prise conformé-
ment aux dispositions du présent article. Le tribunal d'arbitrage décidera de la répartition 
des frais de la procédure d'arbitrage. 

Article 16. Enregistrement 

Le présent Accord et tout amendement de celui-ci devront être enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Dénonciation 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l'autre Partie con-
tractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification devra être commu-
niquée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile internationale. En pareil cas, le 
présent Accord cessera d'être en vigueur six (6) mois après que l'autre Partie contractante 
aura reçu la notification à cet effet, à moins qu'elle ne soit retirée d'un commun accord 
avant l'expiration de ce délai. Si la Partie contractante qui reçoit la notification n'en ac-
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cuse pas réception, celle-ci sera réputée lui être parvenue quatorze (14) jours après la date 
à laquelle l'Organisation de l'aviation civile internationale l'aura reçue. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes 
se communiquent, par la voie d'un échange de notes diplomatiques, l'accomplissement des 
formalités exigées à cet effet par leur droit interne. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires originaux, en langue espagnole, à Santo Domingo de 
Guzmán, District national, le 12 août 1994, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FERNANDO BENITEZ 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire des États-Unis du Mexique 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 
JUAN A. TAVERAS GUZMÁN 

Secrétaire d’État aux relations extérieures de la République dominicaine 
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FEUILLE DE ROUTE 

Section I 
L’entreprise aérienne désignée par le Gouvernement des États-Unis du Mexique aura 

le droit d’exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 
Points sur le territoire mexicain – deux points sur le territoire de la République domi-

nicaine – points au-delà. 

Conditions d’exploitation : 
1. L’entreprise aérienne désignée est autorisée à exercer des droits de troisième et 

de quatrième libertés. 
2. L’entreprise aérienne désignée ne pourra pas exercer les droits de cinquième li-

berté. 
3. L’entreprise aérienne désignée pourra assurer jusqu’à sept (7) vols par semaine 

sur la route spécifiée, répartis de la manière suivante : trois (3) vols par semaine à Saint 
Domingue et quatre (4) vols par semaine à Puerto Plata ou à Punta Cana. 
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FEUILLE DE ROUTE 

Section II 
L’entreprise aérienne désignée par le Gouvernement de la République dominicaine 

aura le droit d’exploiter des services aériens réguliers sur la route suivante : 
Points sur le territoire de la République dominicaine – deux points sur le territoire 

mexicain – points au-delà. 

Conditions d’exploitation : 
1. L’entreprise aérienne désignée est autorisée à exercer des droits de troisième et 

de quatrième libertés. 
2. L’entreprise aérienne désignée n’est pas autorisée à exercer des droits de cin-

quième liberté. 
3. L’entreprise aérienne désignée pourra assurer autant de vols par semaine qu’elle 

le souhaite, avec les appareils de son choix, à l’exception d’appareils supersoniques. 
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